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Portrait d’Alexandra David-Neel - AHP, 6 Fi 104
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Si le sens de l’histoire des femmes n’est pas le passage linéaire
« d’un état de servitude totale vers une libération complète » 1, le XIXe 

et le début du XXe siècles ne marquent pas pour elles une période de 
liberté et d’émancipation. Certes, la Révolution française pose le principe 
d’égalité et reconnaît à la femme la personnalité civile, mais elle lui refuse 
le droit de vote. L’établissement de l’Empire constitue même un retour 
en arrière par rapport aux idéaux révolutionnaires puisque le Code civil 
(1804) consacre les femmes dans leur statut de mineures.

Au sein du mariage et de la famille, pour l’éducation, dans le travail, 
dans la vie politique, le statut de la femme reste largement inférieur à 
celui de l’homme et les avancées sociales accusent toujours un temps de 
retard.

Les stéréotypes sur les rôles et places respectifs de l’homme et de la 
femme sont à l’origine des préjugés sexistes si largement répandus que 
les femmes elles-mêmes les ont alors bien souvent intégrés.

Pourtant certaines femmes se sont imposées par leurs talents, ou 
leur choix de vie radicalement opposé à celui qui était alors vu comme
« naturel », celui d’une épouse et d’une mère.  Même si ces femmes qui 
s’émancipent de la tutelle masculine étaient rares et n’appartiennent 
qu’aux classes aisées, des personnalités exceptionnelles comme Alexandra 
David-Neel montraient qu’une autre voie était possible.

1    LECOQ Titiou, Les grandes oubliées – Pourquoi l’Histoire a effacé les femmes, 2021, L’Iconoclaste, p. 13.

PRÉSENTATION
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1804 : Code civil napoléonien  qui proclame l’incapacité juridique de la femme mariée.

1838 : ouverture de la première école normale d’institutrices.

1850 : loi Falloux qui oblige les communes de plus de 800 habitants à avoir une école primaire de filles 
(obligatoire pour les garçons depuis 1833).

1880 : loi Camille Sée qui organise l’enseignement secondaire féminin (le lycée de garçons est né en 
1802).

1882 : loi Jules Ferry qui rend l’enseignement primaire obligatoire pour les filles comme pour les garçons. 

1907 : loi qui donne la possibilité à la femme mariée de disposer de ses revenus.

1915 : la femme dispose de l’autorité paternelle en l’absence du mari et pour la durée de la guerre.

1919 : création du baccalauréat féminin (il avait été créé en 1808 pour les garçons).

1920 : loi contre l’avortement et la contraception.

1924 : équivalence des baccalauréats masculin et féminin (les programmes scolaires deviennent 
identiques dans le secondaire). 

1938 : réformes de régimes matrimoniaux. Suppression de l’incapacité juridique de la femme mariée 
mais l’époux conserve le droit d’imposer le lieu de résidence et d’autoriser ou non l’exercice d’une 
profession par sa femme.

1944 : ordonnance d’Alger qui accorde le droit de vote aux femmes.

1946 : préambule de la constitution qui pose le principe de l’égalité des droits entre les hommes et 
les femmes.

1965 : la femme peut exercer une activité professionnelle et ouvrir un compte en banque sans 
l’autorisation de son mari.

1970 : « l’autorité paternelle » est remplacée par « l’autorité parentale ».

QUELQUES DATES DE L’HISTOIRE DES DROITS DES FEMMES
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C’est le Code civil des Français qui légalise l’infériorité féminine, en consacrant l’incapacité juridique 
de la femme mariée et la confinant dans un perpétuel état de minorité. Promulgué le 21 mars 1804 
par Napoléon Premier Consul, c’est le premier code juridique moderne, qui entérine les acquis de la 
Révolution française. 

« Camisole juridique pour les femmes, c’est un véritable « contrat social » signé entre les hommes [...] » 1, 
il reste en vigueur tout le XIXe siècle et une bonne partie du XXe : ce n’est par exemple qu’en 1965 que 
les femmes obtiennent le droit d’exercer une activité professionnelle et d’ouvrir un compte bancaire 
sans l’autorisation de leur mari.

« Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari » (article 213). Cette sujétion 
se décline sous tous les aspects de la vie conjugale : le domicile, la gestion de ses biens, la possibilité 
de travailler, l’autorité sur les enfants. De même pour la nationalité : l’article 19 impose la dénationali-
sation des femmes mariées à un étranger. 

Héritier des coutumes prérévolutionnaires et de la Révolution, le Code civil adopte systématiquement 
la règle qui défavorise la femme 2. La législation sur le divorce en est un bon exemple. La Constitution 
de 1791 avait laïcisé le mariage et la loi de 1792 sur le divorce reconnaît l’égalité entre les époux, en 
particulier pour la procédure par consentement mutuel. Celle-ci est toujours prévue dans le Code civil, 
mais assortie de telles restrictions qu’elle est très peu utilisée. Les causes de divorce sont au nombre 
de trois : l’adultère, la condamnation à une peine infamante, les sévices et injures graves. On ôte donc 
aux femmes la possibilité d’interrompre de leur propre initiative leur mariage. Les cas de demande de 
divorce pour sévices montrent souvent qu’on (le maire, le curé, la famille) tente de convaincre l’épouse 
de reprendre la vie conjugale 3.

La loi sur les droits civils de la femme mariée votée le 18 février 1938 ébranle toutefois la toute-puis-
sance de l’époux et père. S’il reste le chef de famille, son épouse peut maintenant accomplir des actes 
comme ouvrir un compte en banque ou faire des études sans l’autorisation de son époux.

Le nouveau Code pénal, promulgué en 1810, constitue le recueil des sanctions infligées à ceux et 
celles qui ne respectent pas les dispositions du Code civil. Mineure selon ce dernier, la femme accède 
à la majorité lorsqu’il s’agit de répondre de ses actes. Dans le cas de l’adultère, elle encourt même un 
châtiment plus lourd que celui de son mari, accusé du même délit : une amende pour lui (encore faut-il 
qu’il commette la faute au domicile conjugal), la prison pour elle. L’infanticide et l’avortement, « crimes 
typiquement féminins » 4, rétablis dans le Code pénal, sont passibles de la peine de mort pour le premier, 
de la réclusion ou des travaux forcés pour le second. Le mari, lui, sera excusé du meurtre de sa femme,  
s’il la surprend en flagrant délit d’adultère au domicile conjugal. 

UN DROIT ÉCRIT PAR ET POUR LES HOMMES

1 VIENNOT Éliane, L’âge d’or de l’ordre masculin, La France, les femmes et le pouvoir 1804-1850, 2020, CNRS Éditions, p. 46.
2 Source : Jean-Philippe LEVY, « Conclusion : l’évolution du droit familial français de 1789 au Code Napoléon », in La famille, la loi l’État…, 
p. 511-512.
3 Le divorce est totalement interdit en 1816, pour être rétabli en 1884.
4 VIENNOT Éliane, p. 51.
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ARCH. DÉP. AHP, M 01 812, CODE CIVIL DES FRANÇAIS, 1804, TITRE V, CHAPITRE VI, ARTICLES 212 À 218.
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ARCH. DÉP. AHP, M 01 812, CODE CIVIL DES FRANÇAIS, 1804, TITRE VI, CHAPITRE I, ARTICLES 229 À 233.
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ARCH. DÉP. AHP, M 01 812, CODE CIVIL DES FRANÇAIS, 1804, TITRE II, CHAPITRE IX, ARTICLES 371 À 374.
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ARCH. DÉP. AHP, 3 X 62, LETTRE DU TRÉSORIER-PAYEUR AU PRÉFET, 31 OCTOBRE 1939.
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ARCH. DÉP. AHP, 3 E 259/488, REGISTRE D’ÉTAT-CIVIL D’ANNOT, ACTE DE MARIAGE DE MAXIMILIEN THOMESSEN ET JEANNE CLÉMENT, 28 DÉCEMBRE 1915.
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ARCH. DÉP. AHP, 5 R 30, DÉPÔT D’INTERNÉS D’ANNOT, DOSSIERS INDIVIDUELS, NOTICE INDIVIDUELLE, JEANNE THOMESSEN, 19 JANVIER 1916.
Maximilien Thomessen, industriel allemand vivant en France, est interné comme de nombreux ressortissants des pays ennemis au dépôt d’Annot en 1915. Sa compagne 
demande à le rejoindre, ce qui est impossible puisqu’elle est Française. Le couple décide donc de se marier : l’union est célébrée à la mairie d’Annot et l’épouse devenue 
allemande est internée le jour-même.
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Le 17 novembre 1954 ; alors que s’ouvre le procès Dominici à la cour d’assises des 
Basses-Alpes, Le Provençal publie une photographie qui en dit long sur la place des 
femmes en politique au milieu du XXe siècle. 23 des 24 jurés qui vont siéger lors du 
procès y sont réunis : 23 hommes… Depuis le XIXe siècle, les jurés sont choisis par 
les préfets, parmi les notables. Puis des commissions contrôlées par les procureurs 
généraux ont été mises en place, ce sont celles-ci qui sélectionnent dans des listes 
proposées par les maires 1. Les listes en question étaient-elles exclusivement masculines 
en 1954, les procureurs n’ont-ils choisi que des hommes ? Pourtant, les femmes, avec 
le droit de vote acquis en 1944, étaient alors admises à y participer.

On sait combien a été long le chemin pour que les femmes deviennent électrices. 
C’est à partir de la Révolution française que les premières revendications se font jour. 
En 1790, en réponse à la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen, la femme 
de lettres Olympe de Gouges rédige une Déclaration des droits de la Femme et de 
la Citoyenne, dont le fameux article 10 stipule : « La femme a le droit de monter 
sur l’échafaud, elle doit avoir également celui de monter à la tribune. ». Les femmes 
tentent de « monter à la tribune » dès le début de la Révolution par le biais des clubs :
Mme Blanc, à Castellane, fonde la « Société des amies de la Constitution de la Ville 
de Castellane ».  Son existence fut sans doute assez brève et n’a pas survécu à 
l’interdiction des clubs féminins en octobre 1793.

En 1791, le suffrage censitaire exclut les femmes, tout comme les plus modestes. Et en 
1848, le suffrage universel n’est que masculin : les femmes sont toujours exclues de 
la citoyenneté ; les droits de l’ « Homme » n’ont jamais si bien porté leur nom 2. Après 
avoir remplacé les hommes partis au front durant la Première guerre mondiale, les 
femmes réclament le droit de vote. Elles l’ont obtenu en Russie en 1917, au Royaume-
Uni en 1918 et en Allemagne en 1920. Si la Chambre des députés française adopte 
en 1919 pour la première fois une proposition de loi instaurant le vote des femmes, 
le Sénat refuse de l’examiner. Rejet qui se renouvelle à trois reprises. Pourtant,  le 
4 juin 1936, et alors même qu’elles ne sont ni électrices ni éligibles (mais qu’aucune 
loi ne leur interdit de l’être), Léon Blum nomme trois femmes sous-secrétaires d’État.

L’ordonnance signée à Alger par le général de Gaulle accorde le droit de vote aux 
femmes : elles votent pour la première fois en avril 1945 pour les élections mu-
nicipales. À Digne, la liste d’ « Union locale républicaine » présente 23 candidats, 
dont cinq femmes. On peut constater qu’elles ont encore bien du mal à exister pour 
elles-mêmes : trois d’entre elles sont tout d’abord « femmes de ».
Le résultat des élections montre que seule une femme est élue au premier tour. Les 
rapports préfectoraux sur le scrutin portent sur l’orientation politique des conseils 
élus. Ceux-ci sont nettement à gauche, mais on note toutefois un grand nombre 
de conseillers se déclarant apolitiques, en particulier pour les femmes élues, qui
« pour la plupart ne sont intéressées que de très loin aux choses politiques. »…

LA POLITIQUE, UNE AFFAIRE D’HOMMES
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Le Bulletin mensuel de l’Union des Femmes Françaises de janvier 1945 3 rappelle 
les arguments traditionnels contre le vote des femmes (le manque de réflexion, 
la propension à se laisser influencer…) pour les contrer aussitôt en mettant en 
évidence le sacrifice des femmes pendant l’Occupation. Toutefois, on a le sentiment 
que les autrices de l’article ont bien intégré les stéréotypes dont elles sont victimes :
elles assurent que le rôle de mère, d’épouse des femmes restera fondamental et 
qu’en s’engageant politiquement, les femmes pourront œuvrer dans les domaines de 
l’hygiène, de l’enfance, de la santé… secteurs tous « traditionnellement » féminins.

Une enquête réalisée par la préfecture et portant sur la période 1978-1987 montre la 
lenteur des évolutions dans la représentation politique des femmes : aucune femme 
n’est conseillère générale et, dans les trente cantons du département, seules onze 
femmes sont alors maires (5,5 % du total des édiles) et ne sont concernées que de 
petites communes 4.

1 Ce n’est que depuis 1980 que les jurés sont tirés au sort sur les listes électorales. Source : Le Monde, 19 avril 2018.
2 «  La loi électorale provisoire que nous avons faite est la plus large qui, chez aucun peuple de la terre, ait jamais convoqué le peuple à 
l’exercice du suprême droit de l’Homme, sa propre souveraineté. L’élection appartient à tous sans exception. À dater de cette loi il n’y a plus 
de prolétaires en France. Tout Français en âge viril est citoyen politique. Tout citoyen est électeur. Tout électeur est souverain. Le droit est 
égal et absolu pour tous. » (Proclamation du gouvernement provisoire du 16 mars 1848).
3 Issue des comités féminins de la Résistance, l’Union des femmes françaises est créée en 1944, à l’initiative du Parti communiste français.
4 En 2000 est votée la loi sur la parité politique qui oblige à présenter un nombre égal d’hommes et de femmes lors des élections municipales, 
régionales et européennes.

ARCH. DÉP. AHP, 43 W 65, LE PROVENÇAL, 17 NOVEMBRE 1954
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ARCH. DÉP. AHP, L 301, COPIE DE LA LETTRE ÉCRITE PAR MADAME BLANC, PRÉSIDENTE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIES DE LA CONSTITUTION DE CASTELLANE AU 
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE CONSTITUTION DE DIGNE, 10 JUIN 1792.
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ARCH. DÉP. AHP, L 25, DÉCRET DE LA CONVENTION NATIONALE, OCTOBRE 1793.
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ARCH. DÉP. AHP, PER 504, LE JOURNAL DES BASSES-ALPES, 7 JUIN 1936

ARCH. DÉP. AHP, 2 K 1/169, LE MONITEUR UNIVERSEL, JOURNAL 
OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, CHAPITRE IV DE LA 
CONSTITUTION DE LA IINDE RÉPUBLIQUE, 7 NOVEMBRE 1848.
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ARCH. DÉP. AHP, 28 W 59, ORDONNANCE DU 20 AOÛT 1945 RELATIVE À L’ÉLECTION DES CONSEILS GÉNÉRAUX EN 1945.
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ARCH. DÉP. AHP, 54 J 109, LISTE D’UNION LOCALE RÉPUBLICAINE AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES DE DIGNE, 29 AVRIL 1945.
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.ARCH. DÉP. AHP, 28 W 59, RÉSULTATS DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE LA COMMUNE DE DIGNE, 29 AVRIL 1945.
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ARCH. DÉP. AHP, 28 W 59, APPRÉCIATION SUR L’ENSEMBLE DES RÉSULTATS POLITIQUES DU 1ER ET DU 2ÈME TOURS DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DES 29 AVRIL 
ET 13 MAI 1945.
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ARCH. DÉP. AHP, PER 169, BULLETIN MENSUEL DE L’UNION DES FEMMES FRANÇAISES, JANVIER 1945.

 

Arch. dép. AHP, Per 169, Bulletin mensuel de l'Union des Femmes Françaises, janvier 1945 
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ARCH. DÉP. AHP, 114 FI 0718, AFFICHE DE CAMPAGNE DU RENOUVEAU RÉPUBLICAIN POPULAIRE POUR LE « OUI » AU REFERENDUM POUR LA NOUVELLE 
CONSTITUTION, 1958.
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ARCH. DÉP. AHP, 1020 W 370, NOMBRE DE FEMMES MAIRES, CONSEILLÈRES GÉNÉRALES OU MUNICIPALES, 1978-1987.
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ARCH. DÉP. AHP, 1020 W 370, NOMBRE DE FEMMES MAIRES, CONSEILLÈRES GÉNÉRALES OU MUNICIPALES, 1978-1987.
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ARCH. DÉP. AHP, 1020 W 370, NOMBRE DE FEMMES MAIRES, CONSEILLÈRES GÉNÉRALES OU MUNICIPALES, 1978-1987.
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ARCH. DÉP. AHP, 1020 W 370, NOMBRE DE FEMMES MAIRES, CONSEILLÈRES GÉNÉRALES OU MUNICIPALES, 1978-1987.
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ARCH. DÉP. AHP, 1020 W 370, NOMBRE DE FEMMES MAIRES, CONSEILLÈRES GÉNÉRALES OU MUNICIPALES, 1978-1987.
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À partir de la Révolution française est posée la question de l’éducation des filles, mais elle reste toujours 
en retard par rapport à celle des garçons, jusqu’aux lois Jules Ferry.

Une première ordonnance de février 1816 oblige chaque commune à pourvoir à l’instruction primaire, 
mais ignore les écoles de filles. En fait, le problème est celui de la mixité : on veut séparer strictement 
les sexes 1 et ce sont donc les garçons qui sont considérés comme prioritaires. 

En 1833, sous la monarchie de Juillet, une loi qui porte le nom du ministre de l’Instruction publique 
François Guizot oblige chaque commune de plus de 300 habitants à entretenir une école primaire. 
L’instruction n’est encore ni gratuite ni obligatoire mais la commune doit s’assurer qu’un enseignement 
gratuit soit proposé aux enfants pauvres : il ne s’agit alors que des garçons. Lors du vote, le ministre 
défend toutefois l’idée de co-instruction. En effet, la réunion des filles et des garçons dans les écoles 
des plus petites communes permet de les remplir : on parle alors de gémination.  Le département des 
Basses-Alpes est souvent concerné par ce problème. Les filles et les garçons sont alors séparés dans 
la classe par une cloison, ou même un rideau. Les obligations de la loi Guizot sont partiellement étendues 
aux filles en 1836,  mais il faut attendre la loi Falloux de 1850 pour que les communes (de plus de 800 
habitants) soient tenues d’avoir une école primaire de filles 2. On voit donc ici une avancée, malgré 
cette réserve que le même article qui impose la création des écoles précise qu’elle le sera seulement 
si les ressources de la commune le lui permettent. Dans les Basses-Alpes, la situation semble être assez 
favorable si on en fait le bilan au début des années 1860 : seules huit communes de plus de 800 habitants 
n’ont pas respecté la loi : Digne en fait partie.

Les lois de Jules Ferry de 1881-1882 mettent en place pour la première fois des dispositions scolaires 
valables pour les deux sexes : l’éducation est vue comme un bien de la nation dans la France de la 
IIIe République, l’instruction morale et civique vient en tête du programme commun aux deux sexes. 
Toutefois, ceux-ci sont différenciés par l’obligation des exercices militaires pour les garçons 3, et des 
travaux à l’aiguille pour les filles.

Sous l’Empire, les lois scolaires concernant le secondaire et le supérieur (réunis en 1808 dans
l’ « Université impériale ») sont faites seulement pour les garçons. On forme ainsi l’élite masculine 
dans les lycées. « Pour les filles, en revanche, le désinvestissement de l’État est total d’un régime à 
l’autre et à quelque niveau que ce soit […]. » 4. Il faut attendre la loi de Camille Sée en 1881 qui or-
ganise l’enseignement secondaire féminin. Mais l’enseignement qui y est dispensé n’est pas l’équivalent 
de celui des lycées masculins : cinq ans d’études au lieu de sept, pas de baccalauréat mais un diplôme 
d’études secondaires… Si Julie Victoire Daubié est la première fille bachelière en 1861, le baccalauréat 
féminin n’est créé qu’en 1919.

À Digne, c’est en 1911 que s’ouvre le collège de jeunes filles, la commune du maire Charles Romieu 
et l’État ayant conclu un traité constitutif visant à la création de l’établissement l’année précédente. 
Il succède aux cours secondaires pour les jeunes filles créés par Louise Espié en 1882, qui devient la 
première directrice du collège qui est installé dans les murs de l’ancien couvent des Cordeliers.

L’ÉDUCATION : LES GARÇONS D’ABORD

1 « Les garçons et les filles ne pourront jamais être réunis pour recevoir l’enseignement », ordonnance du 29 février 1816, article 32.
2 Le seuil descend à 500 habitants par la loi Duruy de 1867.
3 Voir l’ « Archiclasse » n° 23, Préparer de futurs soldats, mars 2014.
4 VIENNOT Éliane, L’âge d’or de l’ordre masculin, La France, les femmes et le pouvoir 1804-1850, 2020, CNRS Éditions, p. 57.



34 35

ARCH. DÉP. AHP, 1 K 143, LOI SUR L’ENSEIGNEMENT DU 15 MARS 1850 DITE LOI FALLOUX.
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ARCH. DÉP. AHP, PER 234, BULLETIN DE L’INSTRUCTION PRIMAIRE DANS LES BASSES-ALPES, RAPPORT DE L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE SUR LA SITUATION DU 
SERVICE PENDANT L’ANNÉE 1872-1873, 1873
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ARCH. DÉP. AHP, 1 T 112, CIRCULAIRE DU MINISTÈRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE DU 27 FÉVRIER 1873.
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ARCH. DÉP. AHP, PER 234, BULLETIN DE L’INSTRUCTION PRIMAIRE DANS LES BASSES-ALPES, RAPPORT DE L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE, 1883.
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ARCH. DÉP. AHP, 1 K 247, LOI DU 28 MARS 1882 DITE LOI FERRY.
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ARCH. DÉP. AHP, M 00 779, GABRIEL COMPAYRE, COURS DE PÉDAGOGIE THÉORIQUE ET PRATIQUE, 1887.
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ARCH. DÉP. AHP, M 00 779, GABRIEL COMPAYRE, COURS DE PÉDAGOGIE THÉORIQUE ET PRATIQUE, 1887.
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ARCH. DÉP. AHP, M 00 779, GABRIEL COMPAYRE, COURS DE PÉDAGOGIE THÉORIQUE ET PRATIQUE, 1887.
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ARCH. DÉP. AHP, 1 T 29, L’UNION BAS-ALPINE, 18 NOVEMBRE 1909.
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ARCH. DÉP. AHP, 8 04 671, PROGRAMME DES COURS SECONDAIRES DANS ANDRÉ COQUIS, LES COURS SECONDAIRES DE JEUNES FILLES À DIGNE 1882-1912, 1978.
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ARCH. DÉP. AHP, 8 04 671, PROGRAMME DES COURS SECONDAIRES DANS ANDRÉ COQUIS, LES COURS SECONDAIRES DE JEUNES FILLES À DIGNE 1882-1912, 1978.
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Une précédente publication du service culturel des Archives départementales 1 a  bien montré que les 
femmes n’étaient pas absentes du monde du travail à partir du XIXe siècle dans les Basses-Alpes. La 
question n’est donc pas de leur présence mais de leur visibilité, c’est-à-dire de la place qui est donnée à 
leur activité professionnelle au sein d’une société dominée par les hommes. Un article du journaliste 
André Honnorat dans le Journal de Barcelonnette de 1891 s’en fait l’écho. Si Honnorat approuve la 
nouvelle réglementation interdisant le travail de nuit des femmes 2 pour des motifs d’hygiène et de 
santé, c’est pour rappeler que « l’absence prolongée » de la femme est préjudiciable à son foyer.

L’activité féminine tourne autour de quelques pôles : les femmes sont couturières, ouvrières, domestiques, 
« demoiselles »  (les « cols blancs » féminines) et bien sûr, agricultrices dans ce département très rural 
que sont encore les Basses-Alpes.

À cet égard, les recensements sont une source essentielle pour appréhender le statut attribué aux 
épouses au sein des exploitations agricoles. De 1836 à 1881, les paysannes qui exploitent une ferme 
avec leur époux sont portées dans la colonne « Titres, qualifications – état, professions et fonctions » en 
tant que femmes. En 1881, les tableaux de recensement sont modifiés avec deux nouvelles rubriques :
« situation par rapport au chef de ménage » et « profession ». Pour celle-ci, la mention indiquée est le 
souvent néant, comme si les femmes d’agriculteur n’étaient pas elles-mêmes agricultrices, et évidemment, 
encore moins « chefs de ménage » (dans les tableaux statistiques, seules les veuves sont recensées ainsi).

Dans les Basses-Alpes à partir du milieu du XIXe siècle, les femmes sont nombreuses à être employées 
dans le textile, en filature ou tissage. Pour ces petites usines, les femmes offrent l’avantage d’une main-
d’œuvre bon marché : l’égalité des salaires est encore une perspective bien lointaine, puisque c’est 
l’inégalité qui fait loi. Dans un courrier adressé en 1834 au préfet par le sous-préfet de Barcelonnette, ce 
dernier annonce la construction d’une filature de soie à Jausiers par un entrepreneur lyonnais, Fortoul. 
Celui-ci prévoit n’employer que des femmes, afin de moins les payer et aussi parce que, selon lui, elles 
sont moins sujettes aux revendications sociales que les hommes. Le sous-préfet n’est pas d’accord : les 
hommes, même au prix d’un salaire plus élevé, travaillent mieux que les femmes et les « émeutes » sont 
moins à craindre dans nos montagnes que dans une grande ville comme Lyon. Les inégalités homme-
femme perdurent puisque en 1933 encore,  les tailleurs des Basses-Alpes sont gratifiés d’un salaire 
supérieur d’environ 25 à 40 %, selon le niveau de qualification, à celui des tailleuses.

Dans la 1ère moitié du XIXe siècle , au sein des professions qualifiées de ce qu’on appelle aujourd’hui les 
services, les hommes sont surreprésentés. Dans le Journal des Basses-Alpes du 29 décembre 1935, 
est établie la liste des employés des administrations de Digne : aucune gendarme 3, juge, receveuse 
principale des postes, directrice de banque ou avocate. Les femmes sont secrétaires, télégraphistes, 
enseignantes, sages-femmes, dactylographes. Des exceptions toutefois : Mme Ailhaud est chef de 
bureau à la préfecture et Melle Pauly est chirurgienne-dentiste.

En matière d’embauche, la plupart des offres d’emploi des années 1920 et 1930 sont aussi nettement 
sexuées : les petites annonces dans les journaux locaux sont à cet égard révélatrices, puisque rien n’interdit 
dans le code du travail de spécifier que l’emploi proposé est destiné à un homme ou à une femme 4.

LES FEMMES ET LE TRAVAIL

1 Traces de vie, femmes bas-alpines au travail (XIXe - XXe siècles), Archives départementales des Alpes de Haute-Provence, 2011.
2 Loi votée en novembre 1892.
3 C’est en 1983 que les corps d’officiers et sous-officiers de gendarmerie sont ouverts aux femmes.
4 Article R1142-1 du code du travail de 2008 : Il est interdit de mentionner, dans une offre d’emploi, le sexe (ou la situation de famille) du 
candidat recherché, ou de prendre en compte l’appartenance du candidat à l’un ou l’autre sexe comme critère de recrutement. L’offre doit 
donc être rédigée de façon à faire apparaître clairement qu’elle s’adresse indifféremment aux hommes et aux femmes. (Par exemple « Cadre 
H/F » ou « Employé(e) »).
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ARCH. DÉP. AHP, PER 531, LE JOURNAL DE BARCELONNETTE, 14 FÉVRIER 1891.
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ARCH. DÉP. AHP, 6 M 106, DÉNOMBREMENT DE LA POPULATION DE LA JAVIE, 1906
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ARCH. DÉP. AHP, 10 M 1, BORDEREAU DU TAUX NORMAL ET COURANT DES SALAIRES, PRIX DE L’HEURE, 1933.
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ARCH. DÉP. AHP, 9 M 1, COURRIER DU SOUS-PRÉFET DE BARCELONNETTE AU PRÉFET, 19 MAI 1834.
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ARCH. DÉP. AHP, PER 504, LE JOURNAL DES BASSES-ALPES, LISTE DES EMPLOYÉS DES ADMINISTRATIONS, MEMBRES DES INSTITUTIONS RELIGIEUSES ET 
PROFESSIONS LIBÉRALES À DIGNE, 29 DÉCEMBRE 1935.
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ARCH. DÉP. AHP, PER 504, LE JOURNAL DES BASSES-ALPES, OFFRES D’EMPLOI,
28 MARS ET 21 AOÛT 1920, 25 SEPTEMBRE 1901, 17 AVRIL 1921, 19 JUILLET 1925, 13 ET 20 SEPTEMBRE 1925, 21 MARS 1926, 6 MARS 1927, 19 AVRIL 1930, 20 AVRIL 1935.
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Si le terme de « sexisme » apparaît dans les  années 1960 aux États-Unis, les faits ont précédé 
leur désignation.

Le sexisme peut être défini comme une attitude discriminatoire fondée sur le sexe d’une 
personne. Le mot a été créé par les féministes américaines pour mettre en évidence que 
le sexe constitue pour les femmes – par analogie avec la couleur de peau pour les Noirs 
américains – un facteur de discrimination. Les hommes voulant affirmer leur supériorité, 
les stéréotypes visant les femmes sont nombreux, qui mettent en avant des attitudes 
considérées comme « naturellement » féminines : la passivité (quand l’homme est actif), 
le penchant au sentimentalisme… les femmes sont bien entendu dotées des qualités les 
moins valorisantes.

Ces stéréotypes sont légion. Dans la publicité au sein de la presse écrite bien sûr, mais ils 
se nichent partout : dans des actes judiciaires, dans la manière dont est écrite l’histoire...

LE SEXISME
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A MESSIEURS LE PRÉSIDENT ET JUGES DU TRIBUNAL DE
PREMIÈRES INSTANCE DE L’ARRONDISSEMENT DE DIGNE

Christophe Galland, tailleur d’habits fils de Claude, né à Lyon le 12 mars 
1772 domicilié et demeurant en cette ville de Digne depuis six ans à 
l’honneur de vous exposer :

Que sieur Claude Galland son père tailleur d’habits dudit Lyon alors veuf 
de Françoise Palluy sa mère, contracta le 28 brumaire an 2, en ladite ville 
de Lyon acte civil de mariage avec demoiselle Claudine Ozol fleuriste 
veuve de Gillibert Ganiere.

Le 12 brumaire an 4 le divorce en dissolution du mariage de ceux-ci, par 
consentement mutuel, fut prononcé par l’officier public et municipal de 
la même ville de Lyon.

Le 15 frimaire an 5 l’exposant contracta acte civil de mariage avec ladite 
Claudine Ozol sa belle-mère épouse divorcée de Claude Galland son 
père.

Cet égarement répréhensible sous tous les rapports n’a été produit que 
par l’effervescence des passions inséparables de l’inexpérience, celle-ci 
compagne ordinaire de la jeunesse, il est aussi l’effet des menées 
astucieuses de ladite Claudine Ozol qui a raison de son âge (elle avait 
alors 36 ans) était aidée de toutes les facultés de la raison, elle 
devait distinguer ce qui était honnête et licite d’avec ce qui ne l’était pas 
et qui eut bien soin de d’abstenir elle-même de se rendre l’auteur et 
la complice et de cet acte immoral a engagé au contraire l’exposant dans 
cette erreur.

ARCH. DÉP. AHP, 3 U/1 16, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE 1ÈRE INSTANCE ET TRANSCRIPTION, 7 JUIN 1808 [LE MARIAGE EST ANNULÉ EN NOVEMBRE 
1808 COMME CONTRAIRE AUX LOIS ET MŒURS].
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ARCH. DÉP. AHP, DOC 00 091, JULES MICHELET, HISTOIRE DE FRANCE, LE XVIIIÈME SIÈCLE, 1960, RÉÉDITION DE 1870, PAGES 42-44.
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ARCH. DÉP. AHP, DOC 00 091, JULES MICHELET, HISTOIRE DE FRANCE, LE XVIIIÈME SIÈCLE, 1960, RÉÉDITION DE 1870, PAGES 42-44.
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ARCH. DÉP. AHP, DOC 00 091, JULES MICHELET, HISTOIRE DE FRANCE, LE XVIIIÈME SIÈCLE, 1960, RÉÉDITION DE 1870, PAGES 42-44.
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ARCH. DÉP. AHP, PER 653, LA MARSEILLAISE, 5 SEPTEMBRE 1951. ARCH. DÉP. AHP, BR 01 754, MARIE-FRANCE, DÉCEMBRE 1956.
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ARCH. DÉP. AHP, BR 03 131, PARIS-MATCH, N° 296, NOVEMBRE-DÉCEMBRE 1954.
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ARCH. DÉP. AHP, BR 03 131, PARIS-MATCH, N° 297, DÉCEMBRE 1954.
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Féminisme : doctrine qui préconise l’égalité entre l’homme et la femme,
et l’extension du rôle de la femme dans la société 1.

Italienne née à Venise en 1364, Christine de Pisan est une des rares femmes à plaider la cause 
de ses semblables dans ses recueils poétiques, en dénonçant par exemple les allusions 
misogynes du Roman de la Rose. Mais les débuts du féminisme proprement dit sont en général 
datés du XVIIIe siècle et les revendications pour une émancipation des femmes apparaissent 
en France au cours de la Révolution française 2. Il faut toutefois attendre la seconde moitié 
du XIXe siècle pour voir réellement émerger un mouvement féministe. La volonté des femmes 
de s’émanciper est cependant freinée par la mise en œuvre du Code civil de 1804 3, tandis que, 
dans un premier temps (1850 – 1945), le féminisme est souvent confondu avec la lutte pour 
obtenir le droit de vote.

Il n’est guère aisé d’évaluer la présence ou l’ampleur d’un mouvement ou même de sensibilités 
féministes pendant cette période. Pendant la Première guerre, les femmes ont remplacé les 
hommes partis au front mais les mentalités ont finalement peu évolué. Si les femmes se battent 
pour l’égalité des droits, réclament l’accès à certaines professions ou au droit de vote, elles le 
revendiquent en assurant qu’elles n’en resteront pas moins épouses et mères, alors même que 
l’opinion publique considère que c’est naturellement la place de la femme. 

Alexandra David-Neel choisit en 1928 de venir s’installer à Digne, petite préfecture de ce qui 
était alors les Basses-Alpes. Née en 1868, elle a eu, pour une femme de cette époque, une vie 
exceptionnelle par la liberté qu’elle s’est octroyée, alors même qu’elle était mariée. C’est 
une militante : dans La Fronde, créée par Marguerite Durand en 1897, premier journal à être 
rédigé et dirigé uniquement par des femmes, La Société nouvelle de Belgique ou le Mercure 
de France, elle écrit 4 des articles sur l’autorité paternelle, le mariage, la maternité. Quand elle 
voyage, elle mène une vie indépendante et solitaire, totalement détachée des conventions 
sociales de son temps.

QUEL FÉMINISME ? L’EXEMPLE D’ALEXANDRA DAVID-NEEL

1 Dictionnaire Le Robert.
2 Voir partie « La politique, une affaire d’homme », Arch. dép. AHP, L 301, copie de la lettre écrite par Madame Blanc, présidente de la Société 
des Amies de la Constitution de Castellane au président de la Société des Amis de Constitution de Digne, 10 juin 1792.
3 Voir partie « Un droit écrit par et pour les hommes ».
4 Sous le pseudonyme d’Alexandra Myrial, son nom de scène en tant qu’artiste lyrique.
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ARCH DÉP. AHP, BR 01 366, « LES DIMANCHES DE LA FEMME », SUPPLÉMENT DE LA MODE DU JOUR, 6 AOÛT 1922.
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ARCH DÉP. AHP, BR 01 366, « LES DIMANCHES DE LA FEMME », SUPPLÉMENT DE LA MODE DU JOUR, 5 NOVEMBRE 1922.
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ARCH DÉP. AHP, PER 504, LE JOURNAL DES BASSES-ALPES, 1ER MARS 1914.
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ARCH DÉP. AHP, 6 Fi 104, PORTRAIT D’ALEXANDRA DAVID-NEEL.
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ARCH DÉP. AHP, DOC 02 829, ALEXANDRA DAVID-NEEL, FÉMINISTE ET LIBERTAIRE, ÉCRITS DE JEUNESSE, 2003, PAGE 135.
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ARCH DÉP. AHP, DOC 02 829, ALEXANDRA DAVID-NEEL, FÉMINISTE ET LIBERTAIRE, ÉCRITS DE JEUNESSE, 2003, PAGES 176-177.
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ARCH DÉP. AHP, DOC 02 829, ALEXANDRA DAVID-NEEL, FÉMINISTE ET LIBERTAIRE, ÉCRITS DE JEUNESSE, 2003, PAGES 176-177.
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ARCH DÉP. AHP, PER 169, BULLETIN SPÉCIAL DE L’UNION DES FEMMES FRANÇAISES, DÉCEMBRE 1944, PAGE 9.
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ARCH DÉP. AHP, PER 169, BULLETIN SPÉCIAL DE L’UNION DES FEMMES FRANÇAISES, DÉCEMBRE 1944, PAGE 11.
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ARCH DÉP. AHP, PER 169, BULLETIN SPÉCIAL DE L’UNION DES FEMMES FRANÇAISES, DÉCEMBRE 1944, PAGE 12.
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ARCH DÉP. AHP, PER 169, BULLETIN SPÉCIAL DE L’UNION DES FEMMES FRANÇAISES, DÉCEMBRE 1944, PAGE 13.
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ARCH DÉP. AHP, PER 169, BULLETIN SPÉCIAL DE L’UNION DES FEMMES FRANÇAISES, DÉCEMBRE 1944, PAGE 14.



75



76 76

DU CODE NAPOLÉON À 
ALEXANDRA DAVID-NÉEL
UN SIÈCLE DE L’HISTOIRE DES
DROITS DES FEMMES

2 rue du Trélus, 04000 DIGNE-LES-BAINS
Tél : 04 92 36 75 00 / www.archives04.fr


